
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’An deux mil vingt-cinq, le 18 décembre, à dix-neuf heures trente, 
le Conseil Municipal de la Commune de SAINTE-SIGOLENE, dûment convoqué par Monsieur 
Didier ROUCHOUSE, Maire le 12 décembre 2025, s’est réuni en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Didier ROUCHOUSE, Maire. 

PRÉSENTS : 
M. Didier ROUCHOUSE, Maire 
Mme Jocelyne DUPLAIN, M. Henri BARDEL, Mme Ghislaine BERGER, M. Bernard BARRY, Mme 
Isabelle GAMEIRO, M. Guy VEROT et Mme Adeline BRUN, adjoints et M. André SAGNOL 
conseiller municipal délégué. 
M. Yves BRAYE, M. Jean-Louis LAVERGNE, M. Antoine GERPHAGNON, Mme Anne PICHON-
KELLY, Mme Karine PAULET et Mme Rose Marie ABRIAL, Conseillers. 
 
ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR : 
M. Florent PARET pouvoir à M. Guy VEROT 
M. Hervé BONHOMME pouvoir à M. Bernard BARRY 
M. François AKAKO pouvoir à M. Didier ROUCHOUSE 
M. Adrien DESSAILLY pouvoir à Mme Jocelyne DUPLAIN 
Mme Manon GOURDY pouvoir à Mme Ghislaine BERGER 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 
M. Philippe CELLE 
Mme Delphine BONNET 
M. Willy BERTHASSON 
Mme Adeline RASCLE 
Mme Anne-Laure GUILLAUMOND 
Mme Laetitia SABATIER 
M. Matéo DUMAS-PEYRACHON 
 
Secrétaire de séance : Mme Ghislaine BERGER 
 
 
Objet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer la convention de reversement du 
Soutien au Service Public de la Petite Enfance (SPPE) à la Communauté de Communes Marches du 
Velay Rochebaron 
 

(Délibération 2025_12_04) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5214-16 et suivants 
relatifs aux compétences des communautés de communes ; 
Vu la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 instaurant le Soutien au service public de la petite enfance 
(SPPE) ; 
Vu le décret n° 2025-678 du 22 juillet 2025 relatif aux modalités d'attribution du SPPE ; 
Vu la notification de la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFiP) en date du 21 octobre 
2025 portant notification des attributions individuelles revenant aux communes au titre du SPPE ; 
Vu le transfert de la compétence Petite Enfance à la Communauté de Communes Marches du Velay 
Rochebaron depuis le 1er janvier 2017 ; 
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Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux et du conseil communautaire validant le 
transfert effectif des services petite enfance à la Communauté de communes ; 
 
Considérant que la compétence Petite Enfance, incluant la planification, la création, 
l'aménagement, l'entretien et la gestion des équipements d'accueil du jeune enfant, a été transférée et 
est exercée intégralement par la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron depuis 
sa création le 1er janvier 2017 ; 
Considérant que la commune de Sainte-Sigolène a été notifiée bénéficiaire d'une attribution au titre 
du SPPE pour un montant de 24 393,75 € pour l'année 2025 ; 
Considérant que cette subvention est destinée à financer des compétences désormais exercées par 
la Communauté de communes ; 
Considérant la nécessité de reverser cette dotation à la Communauté de communes, qui assume 
effectivement les charges du service public de la petite enfance sur le territoire ; 
Considérant le projet de convention de reversement transmis par la Communauté de Communes, 
joint à la présente délibération ; 
Considérant la nécessité pour la commune d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention sus 
visée ; 
 
La loi n° 2025-127 du 14 février 2025 et le décret n° 2025-678 du 22 juillet 2025 ont instauré une 
nouvelle subvention nationale dénommée « Soutien au service public de la petite enfance » (SPPE), 
destinée à soutenir l'effort des collectivités territoriales en matière de création, de fonctionnement et 
d'amélioration des services dédiés à la petite enfance. 
 
Par notification de la Direction Régionale des Finances Publiques du 21 octobre 2025, la commune 
de Sainte-Sigolène s'est vue attribuer une dotation SPPE d'un montant de 24 393,75€ au titre de 
l'année 2025. 
Cependant, sur le territoire de la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, la 
compétence Petite Enfance a été transférée et est exercée intégralement par la Communauté de 
communes depuis sa création le 1er janvier 2017. Ce transfert inclut la planification, la création, 
l'aménagement, l'entretien et la gestion des équipements d'accueil du jeune enfant. 
 
Dans ce contexte, bien que la commune de Sainte-Sigolène soit bénéficiaire de la dotation SPPE, 
celle-ci correspond au financement de compétences qui ne relèvent plus de son exercice direct mais 
de celui de la Communauté de communes. 
Il convient donc de procéder au reversement de cette subvention à la Communauté de communes, 
qui assume effectivement les charges du service public de la petite enfance sur le territoire 
intercommunal. 
 
La convention de reversement proposée définit les modalités de ce transfert financier : 

- Le montant du reversement pour l'année 2025 est fixé à 24 393,75 € 
- Le reversement sera effectué en une seule fois au plus tard le 31 décembre 2026 
- La Communauté s'engage à utiliser les sommes reversées exclusivement pour le 

financement et le développement de l'accueil du jeune enfant 
- La convention entre en vigueur dès sa signature et sera reconduite annuellement de manière 

tacite 
 
Toutes explications entendues, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- APPROUVE la convention de reversement du Soutien au Service Public de la Petite Enfance 
(SPPE) à la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, fixant le montant du 
reversement pour l'année 2025 à 24 393,75 € ; 
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- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tous 
les documents y afférents ; 

- AUTORISE le reversement de la somme de 24 393,75 € à la Communauté de Communes 
Marches du Velay Rochebaron au plus tard le 31 décembre 2026 ; 

- DIT que le montant sera imputé sur le chapitre concerné du budget communal. 

 

Membres en exercice  27 
  

Quorum 14 
  

Présents 15   Abstention(s) 0 
Représentés 5   Contre 0 
Votants 20   Pour  20 

Acte rendu exécutoire après :  

 
Dépôt en Sous-Préfecture le :  22/12/2025   Pour Copie conforme le : 22/12/2025 
et publication sur le site internet Le Maire,   
de la Mairie le : 22/12/2025  Monsieur Didier ROUCHOUSE 

 
 

 

AR Prefecture

043-214302242-20251218-2025_12_04-DE
Reçu le 22/12/2025


